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n° 247 592 du 15 janvier 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.C. WARLOP

Avenue J. Swartenbrouck 14

1090 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me KIWAKANA loco Me M.C.

WARLOP, avocates, et Mme A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité marocaine, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane et originaire de Zaio, province de Nador (Rif) au Royaume du Maroc.

Vous auriez quitté votre pays fin janvier 2018 et seriez arrivée en Espagne. Vous seriez restée quatre

jours dans ce pays avant de venir en Belgique par avion où vous seriez restée une dizaine de jours.

Vous seriez ensuite retournée en Espagne, à Majorque où vous auriez vécu sept mois. Vous seriez

ensuite revenue en Belgique le 11 septembre 2018.
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Le 20 février 2019, vous avez introduit une demande de protection internationale, à la base de laquelle

vous invoquez les faits suivants :

Vous seriez née et auriez grandi à Nador, dans le Rif dans une fratrie de 4 frères et soeurs. Vous auriez

débuté des études universitaires en économie que vous auriez arrêtées au bout de deux années, pour

des raisons financières. En 2000, votre père vous aurait contrainte à épouser un certain Mohamed [Z.],

personnage instable psychologiquement, qui n’aurait jamais vécu avec vous et qui aurait vécu en

Allemagne la majeure partie de son temps sans jamais prendre de vos nouvelles. En 2006, avec l’aide

de votre père, vous auriez entamé une procédure de divorce et auriez été officiellement divorcée en

novembre de cette même année. En mars 2010, après avoir fait une dépression, vous seriez partie vivre

seule à Tanger dans une maison appartenant à votre oncle paternel, qui vit aux Pays-Bas. Vous auriez

également trouvé du travail dans une usine de voiture. Durant cette période, plusieurs prétendants se

seraient présentés au domicile de votre père pour demander votre main, mais vous auriez à chaque fois

refusé. En décembre 2014, vous auriez quitté le Maroc pour rendre visite à votre tante à Majorque

durant 10 jours, vous auriez ensuite rejoint la Belgique avant de retourner au Maroc. Vous auriez à

nouveau quitté le Maroc en 2016 pour assister aux fiançailles de votre cousine. En 2017, un certain

Mohamed [O.A.] aurait demandé votre main à votre père. Celui-ci vous aurait informée par téléphone de

cette nouvelle mais vous auriez immédiatement refusé cette proposition. Début septembre 2017, vous

seriez retournée dans votre famille pour fêter l’aïd al Kabîr. Votre père vous aurait alors à nouveau parlé

de ce mariage et, face à vos refus répétés, vous aurait interdit de rentrer à Tanger. Vous auriez alors

réussi à le convaincre de vous laisser venir en Belgique avec votre oncle maternel pour assister au

mariage de votre cousine. A votre retour deux semaines plus tard, votre père vous aurait fait part de sa

décision de célébrer votre mariage 15 jours plus tard. Début novembre 2017, votre mariage aurait été

célébré mais vous vous seriez enfuie avant la fin de la célébration. Vous vous seriez alors rendue à

Nador chez Mohammed [A. H.], l’un de vos amis proches. Vous auriez vécu cachée chez cet homme

jusqu’à la fin du mois de décembre 2017. Un jour, en quittant son domicile, vous auriez aperçu votre

père et votre oncle dans le quartier. Vous vous seriez mise à courir afin de les éviter et seriez montée

dans un taxi pour fuir. Vous vous seriez alors rendue chez l’une de vos soeurs pour vous cacher. Deux

jours plus tard, vous auriez quitté le Maroc pour rejoindre Bilbao où vous auriez vécu chez l’une de vos

tantes. Vous auriez ensuite voyagé jusqu’en Belgique où vous auriez vécu quelque temps chez votre

oncle maternel. Comprenant que celui-ci ne souhaitait pas se mêler de vos problèmes, vous auriez

rejoint Palma de Majorque chez votre tante maternelle. Après avoir reçu des menaces de votre père,

votre tante vous aurait obligée à quitter son domicile. Vous seriez donc revenue en Belgique. Vous

auriez alors vécu dans la famille de l’une de vos amies jusqu’en février 2019, date à laquelle vous avez

demandé la protection internationale.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une copie de votre visa, une

copie de votre acte de mariage, une copie de votre acte de divorce, la copie d’un billet d’avion et une

attestation psychologique. Le 11 décembre 2019, vous avez demandé une copie des notes de votre

entretien personnel au Commissariat général ; copie qui vous a été envoyée le 23 mars 2020.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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En effet, vous basez l’intégralité de votre demande de protection internationale sur un mariage auquel

vous déclarez avoir été soumise par votre père en novembre 2017 (pages 8, 9 et 10 des notes de votre

entretien personnel (ci-après « NEP ») du 11 décembre 2019). En cas de retour au Maroc, vous dites

craindre uniquement votre père en raison de votre fuite le jour du mariage et de votre séjour de 2.5 mois

chez un homme après votre fuite (NEP, pages 21, 25).

Or, force est de constater que l'examen de votre dossier a permis de mettre en évidence plusieurs

éléments qui affectent la crédibilité de vos déclarations et amènent le Commissariat général à ne pas

croire que les raisons que vous avez invoquées à l’appui de votre demande de protection internationale

sont celles qui ont motivé votre fuite du pays.

Tout d’abord, il importe de souligner votre peu d’empressement à solliciter une protection internationale.

En effet, vous seriez arrivée une première fois en Belgique début février 2018. Vous auriez ensuite

voyagé en Espagne et seriez revenue en Belgique le 11 septembre de la même année (NEP, page 13).

Vous n’avez pourtant introduit votre demande de protection internationale que le 20 février 2019, soit

près de un an après votre première arrivée en Belgique, et près de six mois après votre retour en

Belgique (idem). Invitée à vous expliquer sur ce peu d’empressement à demander la protection

internationale, vous déclarez que vous aviez rencontré un jeune marocain avec lequel vous souhaitiez

vous marier mais expliquez que votre relation n’aurait finalement pas abouti (NEP, page 19). Vous

déclarez ensuite que vous ne saviez pas que vous pouviez demander la protection internationale en

Belgique (idem). Cette explication n’est pas vraisemblable au vu de votre profil de jeune femme ayant

fait des études. Ainsi, le peu d’empressement à vous réclamer d'une protection internationale témoigne

d’une attitude totalement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées

par la définition de la protection subsidiaire.

La même observation peut être faite concernant le fait que vous n’avez pas introduit de demande de

protection internationale en Espagne, pays où vous avez vécu durant sept mois, et cela alors même que

vos craintes de persécution alléguées étaient toujours pendantes au Maroc. Invitée à vous expliquer sur

ce constat, vous répétez que vous n’aviez aucune idée de ce qu’était l’asile (NEP, page 18). Ces

constatations ne font que renforcer les doutes sérieux que votre peu d’empressement à vous déclarer

réfugiée font déjà peser sur vos déclarations et vos craintes alléguées en cas de retour.

Remarquons ensuite, concernant le mariage forcé dont vous déclarez avoir été victime, qu’il parait

assez invraisemblable que vous n’ayez pas pu tenir tête à ce projet imposé par votre père. En effet,

rappelons que depuis mars 2010, soit plus de sept ans, vous viviez seule à Tanger, sis à plus de 400

Km de Zaio où votre famille vit, que vous y avez trouvé, seule, un emploi dans une société dans laquelle

vous avez travaillé pendant plus de 7 ans, que vous y viviez bien, y aviez des amis et y aviez un compte

bancaire personnel dont vous jouissez en toute indépendance (NEP, pages 9, 15, 16, 21, 22).

Rappelons également que durant votre vécu de plus de sept ans à Tanger, vous n’étiez que rarement

en contact avec votre famille à qui vous ne faisiez que rendre visite et que vous ne parliez pratiquement

jamais à votre père (NEP, pages 14 et 23). De plus, vous expliquez avoir refusé à plusieurs reprises des

prétendants mis en avant par votre père après votre divorce en 2006 car vous ne souhaitiez pas vivre la

même vie que celle de vos parents. Au vu de votre profil de femme active, autonome financièrement et

socialement et libre de ses décisions, le CGRA ne comprend pas pour quelle raison vous n’auriez pas

refusé une nouvelle fois ce mariage avancé par votre père.

Remarquons d’ailleurs que lorsque vous êtes questionnée sur les raisons ayant poussé votre père à

organiser à ce moment ce mariage contre votre gré, vous déclarez que celui-ci vous aurait dit que vu

vos multiples refus, il était contraint de vous marier de force (NEP, page 21).

Ces explications restent très lacunaires au vu de vos refus répétés de vous marier et au vu de votre

profil de femme indépendante. Rappelons en effet que vous viviez et travailliez dans la capitale loin de

votre famille depuis plus de sept ans et que vous n’avancez aucune explication concrète visant à

expliquer les raisons qui auraient soudainement poussé votre père à organiser un mariage contre votre

gré.

Ajoutons de surcroit que, bien que vous expliquiez que votre père vous aurait empêchée de retourner à

Tanger pour y reprendre votre travail, et ce dans le but de vous imposer ce mariage, celui-ci aurait

malgré tout accédé à votre demande de vous rendre en Europe pour le mariage de votre cousine, et ce
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dans le but que vous réfléchissiez à sa proposition (NEP, page 9). Ces propos paraissent à nouveau

totalement contradictoires avec la volonté de votre père de vous imposer un mariage forcé.

Rappelons également que vous déclarez lors de votre entretien que votre père aurait accepté que vous

lui présentiez un homme avec lequel vous auriez souhaité vous marier, à condition que sa situation

financière soit bonne (NEP, page 13).

Au vu des éléments qui précédent, le CGRA considère que vous jouissiez d'une autonomie financière et

sociale certaine et d’une indépendance d’esprit, lesquelles vous ont permis de faire en toute liberté des

choix dans votre vie, lesquels ont été acceptés par votre famille, ce qui amène le Commissariat général

à considérer que votre environnement familial ne peut nullement être qualifié de contexte de contrainte.

En second lieu, soulignons vos propos incomplets et lacunaires concernant le mariage dont vous auriez

été victime et qui ne permettent pas de croire que vous avez fui un mariage arrangé au Maroc.

Ainsi, remarquons tout d’abord que vous êtes incapable de fixer précisément la date de ce mariage

déclarant simplement qu’il aurait eu lieu fin octobre ou début novembre (NEP, page 10). Or, au vu de

votre statut de femme instruite et compte tenu de l’impact que ce jour allait avoir dans votre vie, il n’est

pas du tout crédible que vous ne soyez pas plus détaillée sur la date de cet évènement.

Ensuite, vous vous révélez également extrêmement lacunaire lorsqu’il vous est demandé de raconter en

détail le déroulement de ce mariage. Vous expliquez en effet uniquement à l’officier de protection pour

détailler cette journée que votre père voulait faire venir un homme de loi durant l’après-midi pour établir

l’acte de mariage (NEP, page 23). Lorsque vous êtes interrogée à nouveau sur le déroulement de ce

jour important, vous n’avancez pas davantage d’informations, déclarant simplement que vous étiez

inquiète et perturbée et que vous réfléchissiez à un moyen de fuir (idem). Interrogée une troisième fois à

ce sujet et conviée à fournir davantage de détails sur le déroulement complet de cette cérémonie et sur

vos faits et gestes durant celle-ci, vous dites uniquement que les personnes présentes vous félicitaient,

que vous faisiez semblant d’accepter la situation et que vous auriez pris vos affaires pour partir lorsque

votre père vous aurait indiqué qu’il allait chercher l’homme de loi (idem).

Une telle absence de détails et de spontanéité dans vos propos relatifs au déroulement de ce mariage

ne reflète pas le sentiment de faits vécus en votre chef et tend ainsi à décrédibiliser la réalité de votre

mariage allégué. Rappelons en effet qu’il s’agissait d’un événement particulièrement important de votre

vie dans la mesure où vous ne souhaitiez pas épouser cet homme.

Le CGRA est en effet en droit d’attendre de votre part un récit détaillé et spontané des événements que

vous dites avoir vécus personnellement, en particulier au vu de leur impact sur votre vie.

Ajoutons à cela le fait que vos connaissances sur l’homme auquel votre père aurait voulu vous marier

sont à ce point sommaires qu’elles ôtent définitivement toute crédibilité aux faits que vous avez

invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale. Certes, vous avez pu indiquer que cet

homme avait approximativement la fin de la trentaine, qu’il habitait dans votre ville et qu’il n’avait jamais

été marié (NEP, pages 10 et 11). Cependant vous n’êtes pas en mesure de fournir des informations de

base sur cette personne telles que son nom de famille exact, sa profession, des détails sur ses parents

ou le reste de sa famille (NEP, pages 8, 10 et 11). La justification que vous donnez à ces

méconnaissances, à savoir le fait que vous ne vous seriez pas renseignée à ce sujet car vous étiez

occupée en raison de votre emploi à Tanger (NEP, page 11), n’emporte pas la conviction du

Commissariat général vu la gravité des faits invoqués.

Il est en effet fort peu crédible que vous ne vous soyez pas renseignée, ne serait-ce qu’un minimum sur

la vie de cet homme avec qui vous deviez passer le reste de votre vie, alors que votre père avait planifié

ce mariage. Egalement, il est inconcevable que vous soyez dans l'ignorance de la réaction de cet

homme à votre fuite le jour du mariage (NEP, page 25), d'autant plus que vous êtes restée en contact

avec votre famille depuis ce moment (NEP, pages 13, 24).

Par conséquent, vu l’aspect particulièrement vague et lacunaire relevé dans vos propos, le mariage

forcé auquel vous prétendez avoir échappé au Maroc ne peut nullement être considéré comme crédible.

Les faits subséquents, à savoir votre séjour de 2.5 mois chez l'un de vos amis pour vous cacher de
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votre père, ne sont partant pas davantage considérés comme crédibles. Votre crainte y afférente ne l'est

donc pas non plus.

Pour terminer, constatons, au vu de votre profil socio-économique, de jeune femme de 39 ans éduquée,

ayant entamé des études universitaires, de votre indépendance et de votre autonomie financière et

sociale, que vous pourriez aisément vous installer ailleurs au Maroc - ce que vous avez fait entre 2010

et 2017 sans rencontrer le moindre problème avec qui que ce soit (NEP, page 21), et vous marier avec

la personne de votre choix et éviter d’éventuels problèmes avec votre père – problèmes qui, rappelons-

le, n’ont aucun fondement dans la réalité.

Confrontée à cela, vous expliquez que vous ne pouviez pas, que votre père pourrait vous retrouver et

vous emmener de force sans avancer d’éléments concrets ; explication uniquement basée sur des

suppositions qui ne peut dès lors être considérée comme satisfaisante (NEP, page 22).

Soulignons d’ailleurs que vous ne vous êtes pas rendue auprès d’organisations qui défendent les droits

des femmes au Maroc pour raconter que vous auriez été contrainte à vous marier (NEP, page 25), alors

que de telles organisations existent (voyez la documentation versée au dossier administratif) et que

vous démontrez être capable de telles démarches notamment quand vous intentez une procédure de

divorce.

Comme l’information objective en atteste, en septembre 2018 est entrée en vigueur une loi contre les

violences faites aux femmes. Sur le terrain, plusieurs associations viennent en aide aux femmes

victimes de mariage forcé et des violences qui y sont liées. Il faut ainsi citer « L’observatoire marocain

des violences faites aux femmes Oyoune Nissaiya », alliance d’associations dont est membre l’«

Association Assayda Alhorra, Tétouan- Tanger ». Il y a également l’« Association Assanaa »,

association féminine de lutte contre les violences faites aux femmes, qui a pour mission de lutter contre

les discriminations et offre aux femmes des services d’aide (http://www.eljadida.com/site/assanaa/). Ou

encore « El Amane », association qui lutte contre les violences faites aux femmes et leur procure

accueil, hébergement, écoute et formations (http://www.associationelamane.ma/ index.php/fr/).

Rappelons également que pour ce qui est de la situation de la femme divorcée dans votre pays, il

ressort de la documentation mise à notre disposition que le divorce est devenu plus courant et mieux

accepté, surtout depuis la mise en vigueur du nouveau code de la famille en 2004 qui a rendu le divorce

plus facile. C'est la situation financière de la femme divorcée qui semble plus représenter un défi que la

question de la perte de son statut (social Women’s organisations with whom Landinfo has discussed the

topic consider that a woman’s financial situation after divorce is a greater challenge than any loss of

social status) (voyez la documentation versée au dossier administratif). Or, concernant précisément

votre situation financière, rappelons que vous avez travaillé à Tanger dans une société privée durant

plus de sept ans, que vous y avez un logement, un compte bancaire personnel et une vie sociale et que

vous n'y avez jamais rencontré le moindre problème avec qui que ce soit durant toutes ces années

(NEP, pages 21, 22).

Par conséquent, de ce qui a été relevé ci-dessus, rien ne permet d’établir l’existence, dans votre chef,

d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la Convention susmentionnée, ni d’un risque

réel de subir des atteintes graves telles que prévues dans la définition de la protection subsidiaire.

Les documents que vous présentez ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

En effet la copie de votre visa (voir farde "Documents", document n°1) atteste de votre identité et de

votre nationalité, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. La copie de votre billet

d’avion (voir farde "Documents", document n°2) indique uniquement que vous auriez quitté Majorque en

septembre 2018 pour rejoindre la Belgique. La copie de votre acte de mariage (voir farde "Documents",

document n°5) ne fait qu'établir que vous avez été mariée en 1999, soit il y a plus de vingt ans. La copie

de votre jugement de divorce (voir farde "Documents", document n°3) atteste du fait que vous avez

divorcé en 2006, soit il y a près de quinze ans, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente

décision. L’attestation du psychologue Emmanuel Declercq du 22 novembre 2019 (Voir farde

"Documents", document n° 4) mentionne que vous avez entamé un suivi psychologique en avril 2019

initié par une infirmière de Fedasil qui mentionne que vous avez des difficultés psychiques en lien avec

la rupture d'avec votre famille. Le psychologue constate que vous souffrez de troubles du sommeil, de

sentiment d’angoisse, de sensations de vertige, de tension musculaire, de repli social, d’humeur encore

dépressive et de problèmes de concentration. Le psychologue pose donc un diagnostic d’anxiété

généralisée, actuellement en rémission partielle. Cependant, ce document ne dit mot quant aux origines
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pouvant expliquer ces problèmes : ce qui ne permet pas de tenir pour établi un lien entre vos

déclarations et ces troubles psychosomatiques, et donc entre ces problèmes et les critères définis à

l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers ni

les critères en matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

Quoi qu’il en soit, le CGRA rappelle qu’il ne lui appartient pas de mettre en cause l’expertise d’un

psychologue, spécialiste ou non, qui diagnostique les problèmes psychologiques d’un patient et qui, au

vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le

psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces

problèmes ont été occasionnés dans la mesure où il se base pour ce faire sur les seules déclarations du

demandeur de protection internationale qui le consulte. Ce document n’est donc pas de nature à

inverser le sens de la présente décision.

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

Le 11 décembre 2019, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général ; copie qui vous a été envoyée le 23 mars 2020. Le 13 avril 2020, vous avez fait

parvenir vos observations (voir farde "Documents", document n°6). Relevons que ces observations ne

permettent pas de reconsidérer différemment les différents arguments développés supra ni

l'appréciation faite par le Commissariat général de votre demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante

ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi

de la protection subsidiaire.

2.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 10 décembre 2020, elle dépose des éléments

nouveaux au dossier de la procédure.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, conformes au dossier administratif, sont

pertinents et permettent de conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste

éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne

sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’elle aurait été victime d’un mariage forcé.

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, la partie requérante n’avance aucun élément

susceptible d’énerver les motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques

allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

exhibe à l’appui de sa demande de protection internationale, lesquelles ont été correctement analysées

à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le

Commissaire général a pu légitimement, en tenant compte de l’état psychologique de la requérante,

conclure, qu’elle n’établit pas avoir été victime d’un mariage forcé et qu’il n’existe pas, dans son chef,

une crainte fondée de persécutions.

4.4.2. Le Conseil estime que les dépositions de la requérante et les documents qu’elle produit ne

permettent pas d’établir que son premier mariage aurait eu un caractère forcé. A supposer que cela soit

le cas, quod non, cela ne suffit pas démontrer la véracité des ennuis qu’elle invoque à l’appui de sa

demande, le Commissaire présentant dans la décision querellée suffisamment d’éléments empêchant

de croire à la réalité des problèmes prétendument rencontrés en 2017 ; cela ne permet pas davantage

de démontrer une crainte d’être à nouveau victime d’un mariage forcé, le Commissaire présentant dans

la décision querellée suffisamment d’éléments, tels que l’âge de la requérante ou son autonomie tant

financière que sociale, qui constitue de bonnes raisons de croire qu’un tel événement ne se reproduira

pas.

4.4.3. En ce qui concerne la documentation citée dans la requête, relative aux mariages forcés au
Maroc et les arguments y afférents exposés par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il n’a pas
pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de
démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de
subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.
En l’absence de crédibilité de son récit, la partie requérante ne convainc aucunement qu’il existerait,
dans le chef de la requérante une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves..
Quant au témoignage de Siham [B.], sa sœur, il ne dispose pas d’une force probante suffisante pour
rétablir la crédibilité du récit de la requérante : en raison de son caractère privé, le Conseil ne peut
s’assurer de la sincérité de son auteur ; il est peu circonstancié et ne comporte aucune explication qui
justifierait les invraisemblances apparaissant dans le récit de la requérante. Concernant les documents
médico- psychologiques exhibés par la requérante, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause
l’expertise médical ou psychologique d’un médecin ou d’un psychologue qui constate le traumatisme ou
les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut
pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles
ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-psychologiques doivent certes être lus comme
attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus par la requérante. Par contre,
le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux
qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour
établis. Les documents médico-psychologiques déposés ne suffisent donc pas en l’occurrence à établir
les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. Par ailleurs, le Conseil est d’avis
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que la nature des séquelles constatées dans ces documents (notamment, dans le rapport médical du 23
août 2020, « un contexte de dépression et anxiété sur situation sociale difficile ») ne permet pas de
conclure qu’elles constitueraient une présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales , que la requérante n’aurait pas été
capable d’exposer adéquatement les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection
internationale, ou qu’elles induiraient pour la requérante un risque de persécutions ou d’atteintes graves
en cas de retour dans son pays d’origine. En l’espèce, le Conseil estime que la nature de ces séquelles
ne justifie pas une instruction complémentaire du Commissaire général visant à rechercher leur origine.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt et un par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


